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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 26 janvier 2022 

(Convocation du 20 janvier 2022) 
 
Aujourd’hui, le vingt-six janvier deux mille vingt-deux à 14h, le comité syndical dûment convoqué 
s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, 
sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 

• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  

• Voix 

 
36 
246 

 Pour 

• Nombre  

• Voix 

 
37 
247 

Pouvoirs 
• Nombre  

• Voix 

 
1 
1 

 Contre 
• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 

• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Étaient présents : 

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe 
Bourretère, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean 
Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. 
Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
Mme Pascale Réquenna, M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M. Philippe Brethes, M. Pierre 
Cazères, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Denis Lanusse, M. Jean-Marc 
Lescoute, M. Christophe Pugnetti 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, 
M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration : 

• Pour les communautés de communes membres : M. Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés : 

• Pour les Départements membres : M. Thierry Carrère, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. 
Francis Dupouey 

• Pour la Région membre : M. Éric Sargiacomo 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : M. Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Castets, M. 
Michel Cuyaubé, M. Pierre Lajus, M. Philippe Latry, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois, M. 
Jean-Pierre Rémy, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Bareyt, M. Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos 
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OBJET : Programme d’actions / Ressource en eau - Exploitation et maintenance des équipements 
de l’Adour amont - Fonctionnement du réseau de mesures – 2021 à 2023 – Plan de financement 

Exposé des motifs : 

Sur le territoire de l’Adour amont 18 stations de mesures piézométriques ou hydrométriques 
appartenant ou sous gestion de l’Institution Adour sont actuellement installées : 

- prise du canal de la Gespe à Hiis (65), 
- Adour à Hiis (65), 
- restitution du canal de la Gespe à Tarbes (65), 
- restitution du canal de l’Alaric à Pouzac (65), 
- restitution du canal de l’Alaric à Tieste-Uragnoux (32), 
- tronc commun Cassagnac à Tieste-Uragnoux (32), 
- restitution Cassagnac – canal de Cassagnac à Plaisance-du-Gers (32), 
- restitution Cassagnac – La Barne à Tasque (32), 
- restitution Cassagnac – le Laas à Tasque (32), 
- restitution Cassagnac – Bas Alaric à Izotges (32), 
- Layza à Villefranque (65), 
- 3 stations de mesures situées dans la partie médiane du territoire au niveau de Maubourguet, 

et qui concernent la mesure des dérivations de 2 canaux entre Maubourguet et Estirac (la 
prise du canal de Sombrun, la prise du canal Vieil Adour, la restitution (partielle) du canal de 
Sombrun dans le canal Vieil Adour), 

- la mesure des débits pompés par l’ASA de Lapalud-Jarras, 
- 3 stations piézométriques pour suivre les niveaux de la nappe d’accompagnement. 

 
Depuis 2015 la gestion, l’exploitation et la maintenance de ces équipements permettant la gestion 
de l’eau sur le territoire de l’Adour amont s’effectue dans le cadre d’un marché de prestations de 
service. 
 
Le marché en cours couvre la période 2021-2023 et a été attribué à la compagnie d’aménagement 
des coteaux de Gascogne (CACG) par délibération du bureau de l’Institution Adour en date du 28 
janvier 2021. 
 
Les prestations réalisées ont pour objet l’entretien et la gestion pour garantir d’une part la fiabilité 
des mesures et d’autre part le bon fonctionnement de ces stations dans le temps. 
 
Elles comprennent des tournées de suivi et maintenance, d’entretien des sections (dévasage, 
fauchage), de jaugeages pour le suivi et calage de la courbe de tarage. Les stations piézométriques 
nécessitent également un entretien et une vérification annuelle des appareillages de mesure et 
d’acquisition des données. 
 
Les coûts de fonctionnement intègrent également les abonnements et consommations (électricité 
et/ou téléphone) ainsi que la récupération, le traitement et la diffusion des données à l’ensemble 
des partenaires. 
 
Les données recueillies seront bancarisées dans la « banque hydro » ou sur la nouvelle plateforme en 
ligne de la DREAL. 
 
Considérant que ces coûts de fonctionnement sont éligibles à une aide de l’agence de l’eau Adour-
Garonne, 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 
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Article 1 

- de valider le plan de financement ci-dessous, en dépenses et en recettes, pour l’opération 
« Exploitation et maintenance des équipements de l’Adour amont - Fonctionnement du réseau de 
mesures sur le territoire de l’Adour amont » sur la période 2021-2023 : 

 Montant 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
(50 % du montant € HT) 

48 059,25 € 

Institution Adour 
(redevance DIG Adour amont) 

48 059,25 € 

TOTAL 96 118,50 € 

- d’autoriser le président à solliciter le financement de l’agence de l’eau Adour-Garonne, 

- d’autoriser le président à effectuer toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 26 janvier 2022 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


